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3.356,27 EUR et lui délaisse ses propres dépens en ces ins-
tances.

(…)

Note

Quelques précisions sur les conditions d’application des règles en matière de dissolution pour 
insuffisance du capital social

Zoé Janssen1

1. Même si les décisions en matière de dissolution pour
perte du capital social sont nombreuses, le présent arrêt de la
cour d’appel de Mons présente un intérêt pour deux raisons.

D’une part, la cour précise ce qu’il faut entendre
par « intéressé » au sens de l’article 333 du Code des socié-
tés en énonçant expressément que cette dernière notion n’est
pas limitée aux seules qualités de créancier, concurrent ou
ministère public mais qu’il suffit, plus généralement, que la
partie qui demande la dissolution ait un intérêt à celle-ci.

D’autre part, la décision commentée met en œuvre les ensei-
gnements apportés par la Cour de cassation dans son arrêt du
2 avril 2015 concernant l’abus de droit en matière de disso-
lution d’une société pour perte du capital social2. A la suite
de cet arrêt, la cour d’appel de Mons après avoir établi que
le demandeur a bien un intérêt concret à obtenir la dissolu-
tion, examine si cette demande en dissolution est légitime et
ne constitue pas en l’occurrence un abus de droit.

2. Pour rappel, l’article 333 (tout comme les art. 432 et
634) du Code des sociétés prévoit que tout intéressé peut
demander la dissolution au tribunal d’une SPRL (ainsi que
d’une SCRL ou SA) si l’actif net de cette société est réduit à
un montant inférieur au capital minimum à libérer lors de la
constitution, sauf à accorder à la société un délai de régula-
risation.

L’intérêt à agir s’apprécie au regard des articles 17 et 18 du
Code judiciaire. Le demandeur doit donc justifier d’un inté-
rêt légitime, concret, personnel et direct3.

Sur cette base, la jurisprudence et la doctrine ont estimé que
les personnes suivantes peuvent être considérées comme des
tiers intéressés au sens des articles précités du Code des
sociétés: le ministère public4, un actionnaire (même minori-
taire), un créancier dès lors qu’il démontre d’un intérêt effec-
tif au-delà de sa simple qualité de créancier, ce qui sera

notamment le cas dès lors qu’il nourrit des craintes raisonna-
bles quant au recouvrement de sa créance5 ou encore un con-
current6.

La décision commentée enrichit ainsi une jurisprudence bien
établie en la matière qui est par ailleurs rappelée par la cour
dans son arrêt.

3. La particularité de l’arrêt annoté est que le demandeur
dans le cas d’espèce n’était ni créancier, concurrent ou
actionnaire de la société dont il sollicite la dissolution sur
base de l’article 333 du Code des sociétés pour perte du capi-
tal social. En effet, dans cet arrêt, le demandeur était une
banque qui avait octroyé un prêt à une SA pour la construc-
tion d’un centre commercial moyennant notamment l’octroi
d’hypothèques sur ce dernier, la SA ayant ensuite donné les
bâtiments en location sur base de conventions de location-
financement à une SPRL, qui n’a par ailleurs pas respecté
ces conventions. La SA restant en défaut d’exécuter ces
engagements envers la banque, les crédits hypothécaires
sont dénoncés et la SA est ultérieurement déclarée en faillite.
La banque, entre-temps, cite la SPRL (dont elle n’est pas
créancière) en dissolution pour perte du capital social.

Contrairement au tribunal de commerce de Charleroi qui
avait jugé, en première instance, la demande irrecevable à
défaut d’intérêt personnel, direct et concret de la banque, la
cour d’appel considère que la banque dispose bien en
l’occurrence d’un intérêt effectif à demander la dissolution
de la SPRL. La cour rappelle à cette fin que l’action en dis-
solution est ouverte « à toute personne ayant un intérêt quel-
conque, en l’occurrence économique » et que cette notion
n’est pas limitée à la notion de créancier. En effet, la cour
décide à juste titre que la qualité de créancier n’est pas
requise et que considérer autrement viendrait rajouter une
condition que l’article 333 du Code des sociétés n’exige pas.
La cour souligne que dans le cas d’espèce, la banque a un
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intérêt concret, légitime, né et actuel à demander la dissolu-
tion de la SPRL dont il est établi qu’elle est mal gérée et
qu’elle ne respecte pas ses obligations à l’égard de la SA, le
propre débiteur de la banque. Cette dernière a donc un intérêt
à obtenir la désignation d’un liquidateur judiciaire qui per-
mettra de rationaliser et d’optimaliser la gestion de la SPRL
pour valoriser les actifs hypothéqués à son profit et d’amé-
liorer les revenus locatifs.

4. Après avoir établi que le demandeur a bien un intérêt à
son action en dissolution de la SPRL, la cour se penche sur
la question de la légitimité de cet intérêt. En effet, si cette
action en dissolution est un droit octroyé à tout intéressé, ce
dernier ne peut en abuser.

Dans son arrêt du 2 avril 2015, la Cour de cassation a con-
firmé qu’une demande en dissolution pour pertes pronon-
cées du capital social peut être constitutive d’abus de droit.
La Cour de cassation énonce clairement qu’il peut y avoir
abus du droit de tout intéressé à demander la dissolution
d’une société pour ces motifs, même si ce droit est d’ordre
public. Dans le cas qui lui était soumis, la Cour de cassation
a rejeté un pourvoi contre la décision de la cour d’appel qui
avait déclaré la demande en dissolution irrecevable considé-
rant que le seul but poursuivi par la demanderesse en diligen-
tant cette action était d’ordre stratégique afin d’influencer le
conflit plus large opposant les parties.

Concernant l’abus de droit, la cour d’appel de Mons précise
que « l’insuffisance de fonds propre ne peut ainsi être utili-
sée à titre de pur prétexte pour obtenir la dissolution judi-
ciaire d’une société, impliquant la disparition de l’entre-
prise. Par conséquent, il ne suffit pas d’invoquer la lésion
d’un simple intérêt économique pour obtenir gain de
cause ». Autrement dit, il ne suffit pas d’avoir un simple

intérêt économique à obtenir la dissolution de la société et de
démontrer formellement que les conditions de l’article 333
sont réunies, l’intérêt du demandeur doit en outre être légi-
time, ce qui ne sera le cas que si celui-ci n’est pas abusif.
L’abus de droit est ainsi intrinsèquement lié à la notion
d’intérêt.

Conformément à la jurisprudence de la Cour de cassation en
matière d’abus de droit, la cour d’appel soumet la demande
de la banque au test de proportionnalité et considère en
l’espèce que les avantages que la banque pourra retirer de la
mise en liquidation de la SPRL ne sont pas hors de propor-
tion avec les désagréments subis par cette dernière. L’intérêt
de la banque est donc légitime, il n’y a pas abus de droit.

5. Enfin, sur un plan plus général, les conditions d’appli-
cations des règles en matière de dissolution pour perte du
capital social doivent s’apprécier à la lumière de l’évolution
du rôle du capital social, comme semble l’indiquer la cour
d’appel de Mons, dans l’arrêt annoté, en citant un commen-
tateur de l’arrêt précité de la Cour de cassation7. En effet,
l’insuffisance de fonds propres paraît, à l’heure actuelle, une
justification peu convaincante pour décider de la dissolution
d’une société. La conception traditionnelle du capital social
comme mesure de protection des créanciers apparaît un peu
dépassée au regard notamment des formes de société sans
capital ou avec un capital symbolique8. En outre, une société
peut être viable même si elle est peu capitalisée ou endettée
tant qu’elle dispose des liquidités suffisantes, ou peut en
emprunter, pour assurer le paiement de ses dettes.

Cette évolution pourrait ainsi conduire à une appréciation
plus vigilante par les cours et tribunaux des conditions
d’application de l’article 333 (et des art. 432 et 634) du Code
des sociétés.
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